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AMEBDBME11TS. 

ART. H, § 2. 
Au Heu de: l'art. 6 de la loi du US mai i849, dire: l'art. Sts du code péna{. 
Après l'art. 55 du projet (art. 54 du projet de la seclion centrale), énoncer la 

disposition suivante : 
« Les tribunaux de commerce conneltront de toutes les contestations relatives 

» au transporL des objets par la poste » 

X. LELitVRE. 

(,) Projet de loi, n• i?Sf (session de '1866-1867). 
Rapport, nD -i-5. 


